Enfant laissé seul a la maison

Par michel, le 15/08/2010 a 20:36

Bonjour, j'ai la garde de mon fils,suis son pére.nous vivons ensemble mais avec mon travail je
fais du deplacement du lundi au jeudi.mon fils est agé de seize ans puis je le laisser seul en
notre appartement sachant qu'il est autonome .savoir si sa mere peut faire intervenir une
enguete sociale

Par mimi493, le 16/08/2010 a 05:19

Il a 16 ans !rnEvidemment que vous pouvez le laisser seul, c'est quasimment un adulte
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